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CÉ # 23-24-050 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES 
ÉCOLE JEAN XXIII 
 
Procès-verbal d’une séance du conseil d’établissement tenue le  
Mercredi 29 mai 2024 à 18h30, 
À l’école Jean XXIII 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Geneviève Bellavance, parent 
Mylène Burelle, parent 
Mylène Ouellet, parent 
Anick Roy, parent 
Nicole Dion, enseignante substitut 
Joanie Mongeau, enseignante 
Nathalie Sierro, enseignante substitut 
Mélanie Tétreault, enseignante 
Josée Malenfant, représentante du personnel du service de garde 
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
 
Dominique Benoit, directrice 

 
ÉTAIENT ABSENT(S) 
Rachelle Ekra, parent 
Véronique Labonté, parent 
Louise Tarte, orthopédagogue 
Melanie Berger, personnel de soutien 
Tricia Tremblay, enseignante 
 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ;  
➢PRISE DES PRÉSENCES 
➢VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
La présidente du conseil d’établissement, Mylène Burelle, accueille les membres, constate le quorum 
et ouvre la séance à 18h34. 

 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 
 
Il est proposé par Geneviève Bellavance, et résolu : 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé avec l’ajout : 
16.1 Sorties activités 
16.2 Règles SDÉG 24-25 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 20 MARS 2024 ; 

 
Il est proposé par Mylène Burelle, et résolu : 
QUE le procès-verbal de la séance du 20 mars 2024 soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 20 MARS 2024 ; 
 
-Diner pizza : Le montant remis au tournoi Pierre-Larose est de 1057.25$ 
-Le trajet pour le Roul-o-thon sera dans la cour d’école et non dans les rues. 
-13 parents ont participé à l’atelier CNV. 

 
5. BONNES NOUVELLES ; 
 
-Éclipse : Vraiment chouette, les élèves ont adoré !!! 
-CNV : Bel atelier qui va se poursuivre à l’automne. 
-L’activité de jeux de société avec les parents et grands-parents a été une réussite. Très grande 
participation et les élèves étaient très heureux !!! 
-Classe extérieure : Les places assises et le tableau blanc sont installés. Très bel endroit pour aller avec les 
élèves. 
-Gratitude : Pendant 4 semaines, les élèves nomment une gratitude chaque jour qui sera écrite sur un 
papier. Une courtepointe de gratitude sera créée avec l’affichage des mots de chaque classe. 
-Reportage journalistique des élèves de 6e année. 
-Projet décloisonné 6e année : exposition de robotique 
-Centre de la nature : Très beau projet de théâtre ! Les élèves étaient très heureux de faire ce projet ! 
-Achat de chandails de couleur pour les arts. 
-Soirée impro : Encore une belle réussite ! Les élèves ont beaucoup progressé et le plaisir était au rendez-
vous ! 

 
6. PAROLE AU PUBLIC ; 
 
Pas de public. 

 
7. LISTES EFFETS SCOLAIRES PASSE-PARTOUT ET PRÉSCOLAIRE ; 
 
Il est proposé par Anick Roy, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les listes d’effets scolaire de Passe-partout et du préscolaire (4 
ans et 5 ans) pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 

8. ORGANISATION SCOLAIRE 2024-2025 ; 
 
Une belle année à venir ! Il y aura 18 groupes et aucun élève transféré. 
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9. CODE DE VIE 2024-2025 ; 
 
Il est proposé par Geneviève Bellavance, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve le code de vie 2024-2025. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
10. AGENDA 2024 ; 
 
Il est proposé par Anick Roy, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve l’achat des agendas avec Agendas plus au coût de 7,70$ pour 
l’année scolaire 2024-2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

 
11. SERVICE DE CAFÉTÉRIA ; 
 
Il est proposé par Mélanie Tétreault, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve le renouvellement d’un an du Triangle du Gourmet ainsi que les 
commandes en ligne et cartes virtuelles pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
12. CONTENUS EN ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ ; 
 
Il est proposé par Mélanie Tétreault, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les contenus en éducation à la sexualité pour l’année scolaire 2024-
2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
13. COSP (Contenus en orientation scolaire et professionnelle) ; 
 
Il est proposé par Mylène Ouellet, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les COSP pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
14. COMITÉ DE PARENTS ; 
 
-Bourse du Président 
-Organisme du Haut-Richelieu : pour aider les parents pour la lecture 
-Politique du transport scolaire 2025-2026 
-Conférences du comité de parents 
 
15. CORRESPONDANCE ET INFORMATIONS ;  
 
-Primadance : Intervention sociale par la dance. 
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16. VARIA ; 
16.1 SORTIES ACTIVITÉS ; 
 
Il est proposé par Geneviève Bellavance, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve la sortie au camp Tim Horton, du 23 au 26 septembre 2024 pour 
les élèves de 5e et 6e année. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
16.2 RÈGLES SÉDG 24-25 
 
Il est proposé par Geneviève Bellavance, et résolu : 
QUE le conseil d’établissement approuve les règles SÉDG pour l’année scolaire 2024-2025. 
 
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
 
17. LEVÉE DE LA SÉANCE ; 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Mélanie Tétreault, et résolu :  
QUE la séance soit levée, à 19h26. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

______________________________                    _______________________________ 
Mylène Burelle, présidente                                     Dominique Benoit, directrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


